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VII. Compte rendu
de «L'Information officielle en question»
écrit par Monika Von Sury
Edition Vogt-Schild, Soleure 1988

En reprenant un sujet tel que l'information officielle et en l'élargissant
du niveau fédéral au niveau cantonal et communal, Monika Von Sury nous
permet ainsi de découvrir que l'information a changé ces dix dernières
années.

Le sujet a déjà été traité en 1979 lors des journées de formation
continue organisées par l'Institut de journalisme et des communications

sociales de l'Université de Fribourg et a fait l'objet d'une
publication : «Le journaliste, l'information sur les activités des autorités et le

public.» Vol. 10, Collection bleue, Fribourg, 1980.
Le livre de Monika Von Sury permet au lecteur d'entrer dans le monde

de l'information au sein des administrations publiques suisses. Par là

même il répond à nombre de questions que le citoyen pourrait se poser.
Du bref historique jusqu'à la nécessité d'avoir des journalistes
professionnels pour mener à bien une tâche qui devient de jour en jour plus
ardue pour les autorités, le livre suit et développe les données de base de
l'organisation de l'information sur le plan administratif fédéral et cantonal.

L'intérêt de ce livre est constamment présent du fait qu'il constitue un
outil de travail pour toute personne qui dans son activité est confrontée à

la question de l'information par les autorités: gens des médias,
professionnels de l'information et des relations publiques, magistrats et
fonctionnaires, étudiants et enseignants de la communication publique.

Divisé en quatre chapitres, il présente l'information aux différents
niveaux à l'intérieur de la Suisse, avant de la mettre en question d'une
manière générale. Chaque chapitre est accompagné par des tableaux
explicatifs qui permettent au lecteur de mieux saisir l'organisation de
l'information dans les administrations. De plus, le livre est complété par
une liste d'adresses des responsables de l'information au niveau de la

Confédération et des cantons.
L'ouvrage de Monika Von Sury a non seulement le mérite d'être clair et

compact (le livre compte une centaine de pages), mais aussi la qualité de
remettre à jour le sujet de l'information officielle, en déterminant ses
bases légales, ses structures administratives et ses relations avec la

presse.

J.-A. Monterrubio
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